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                                Fort de France le 25 novembre 2022  
 

Le secrétaire Général de la Ligue de Football  
de Martinique 
Jean Claude VARRU 
 
A 
 
Mesdames, Messieurs les présidents de club 
 
 

Réf : 2022/2023/25112022/GD/JCV 
  
Objet : Saison 2022/2023 – Règlements des championnats régionaux saison 2022-2023 
 
Monsieur le président, 

Veuillez trouver ci-après les règlements des championnats régionaux. 

I. CHAMPIONNAT de R1 

Le championnat se déroulera en 2 phases 

1. Phase 1 : Déterminer les équipes participant au play-off et celles participant au Play-down 

- Les équipes se rencontrent lors de cette phase 1 en matches aller/retour. 

- Le 1ier, le 2ième et le 3ième de chaque poule seront qualifier pour le play-off (ou poule haute) 

- Le 4ième, le 5ième, le 6ième, le 7ième et le 8ième seront reversés en play-down (ou poule basse) 

- Le classement est effectué par addition de points 

 Victoire : 4 points 

 Nul : 2 points 

 Défaite : 1 point 

 Perdu par forfait ou pénalité : 0 point 

- En cas d’égalité de points, les critères suivants seront appliqués dans l’ordre pour départager les équipes 

concernées : 

 Goal average général, en cas d’égalité persistante, 

 Point particulier, en cas d’égalité persistante, 

 Goal average particulier, en cas d’égalité persistante, 

 Meilleure attaque, en cas d’égalité persistante, 

 Nombre de matches gagnés, en cas d’égalité persistante, 

 Nombre de points obtenus sur les rencontres à l’extérieur, en cas d’égalité persistante, 

 Classement des équipes en retirant les résultats obtenus avec l’équipe classée à la dernière 

place de la poule et application des critères précédents, 

 En cas d’égalité persistante, Un match d’appui sur terrain neutre 
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2. Phase 2 

a) Play – off : Détermination du Champion de R1 – Trophée Gérard JANVION 

- Les équipes jouent en matches aller-retour soit 10 journées de championnat 

- L’équipe classée 1ière de ce Play – off sera déclaré « Champion – Trophée Gérard JANVION » de R1 saison 

2022-2023 

- Le 1ier, le 2nd, le 3ième et le 4ième seront qualifiés pour la « Coupe VYV » de la saison 2023-2024 

- Toutes les équipes participant au Play – off seront maintenues en R1 pour la saison 2023-2024 

- Le classement se fait par addition de points comme en phase 1 

- En cas d’égalité de points, les critères suivants seront appliqués dans l’ordre pour départager les équipes 

concernées : 

 Goal average général, en cas d’égalité persistante, 

 Point particulier, en cas d’égalité persistante, 

 Goal average particulier, en cas d’égalité persistante, 

 Meilleure attaque, en cas d’égalité persistante, 

 Nombre de matches gagnés, en cas d’égalité persistante, 

 Nombre de points obtenus sur les rencontres à l’extérieur, en cas d’égalité persistante, 

 Classement des équipes en retirant les résultats obtenus avec l’équipe classée à la dernière 

place de la poule et application des critères précédents, 

 En cas d’égalité persistante, un match d’appui sur terrain neutre 

b) Play – down : Phase de maintien en R1 

- Les résultats obtenus lors de la phase 1 entre les équipes d’un même groupe seront conservés. 

- Les équipes du groupe A joueront en match aller-retour contre les équipes du groupe B soit 10 journées. 

Les équipes d’un même groupe lors de la phase 1 ne se rencontreront donc pas. 

- A l’issu du play – down, les équipes classées 6ième, 7ième, 8ième, 9ième et 10ième seront reléguées en R2 pour 

la saison 2023-2024. 

- Les équipes classées de la 1ière à la 5ième place seront maintenues en R1 pour la saison 2023-2024. 

- Le classement se fera par addition de point comme en phase 1 

- En cas d’égalité de points, les critères suivants seront appliqués dans l’ordre : 

 Goal average général, en cas d’égalité persistante, 

 Point particulier, en cas d’égalité persistante, 

 Goal average particulier, en cas d’égalité persistante, 

 Meilleure attaque, en cas d’égalité persistante, 

 Nombre de matches gagnés, en cas d’égalité persistante, 

 Nombre de points obtenus sur les rencontres à l’extérieur, en cas d’égalité persistante, 

 Classement des équipes en retirant les résultats obtenus avec l’équipe classée à la dernière 

place de la poule et application des critères précédents, en cas d’égalité persistante, 
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 Un match d’appui sur terrain neutre si le classement des équipes devait donner lieu à une 

rétrogradation en R2. 

II. CHAMPIONNAT de R2 

- Le championnat se jouera en match aller-retour dans chaque groupe. 

- Le titre de « Champion – Trophée Daniel CHARLES-ALFRED » de R2 saison 2022-2023 se jouera sur un 

seul match sur terrain neutre et opposera le 1ier de chaque groupe 

- Le 1ier de chaque groupe soit 2 équipes accèdent à la R1 pour la saison 2023-2024 

- La 3ième équipe accédant à la R1 à l’issue de la saison sera le vainqueur d’un barrage sur un seul match 

sur terrain neutre opposant le 2nd de chaque poule. Les modalités de ce barrage seront définies avant 

le 1ier match. 

- 5 équipes seront reléguées en R3 à l’issue de la saison : 

 Les équipes classées 11ième et 12ième de chaque groupe seront reléguées en R3 pour la saison 2023-

2024 

 Un barrage sera organisé entre le 10ième de chaque poule sur un seul match sur terrain neutre. Le 

perdant sera relégué en R3 pour la saison 2023/2024 

- Le classement est effectué par addition de points 

 Victoire : 4 points 

 Nul : 2 points 

 Défaite : 1 point 

 Perdu par forfait ou pénalité : 0 point 

- En cas d’égalité de points, les critères suivants seront appliqués dans l’ordre : 

 Goal average général, en cas d’égalité persistante, 

 Point particulier, en cas d’égalité persistante, 

 Goal average particulier, en cas d’égalité persistante, 

 Meilleure attaque, en cas d’égalité persistante, 

 Nombre de matches gagnés, en cas d’égalité persistante, 

 Nombre de points obtenus sur les rencontres à l’extérieur, en cas d’égalité persistante, 

 Classement des équipes en retirant les résultats obtenus avec l’équipe classée à la dernière 

place de la poule et application des critères précédents, en cas d’égalité persistante, 

 Un match d’appui sur terrain neutre si le classement des équipes devait donner lieu à une 

accession en R1 ou une rétrogradation en R3 (Les conditions seront définies avant la 

rencontre) 

III. CHAMPIONNAT de R3 

Les équipes de R3 seront réparties dans un seul groupe si le nombre d’équipes est inférieur ou égal à 14. 

Dans le cas contraire, plusieurs groupes pourront être constitués avec plusieurs phases. 
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1. Nombres d’équipes compris entre 15 et 28 

Le championnat se déroulera en 2 phases : 

a) Phase 1 : Déterminer les équipes participant au play-off et celles participant au Play-down 

- Le championnat se fait en match aller/retour. 

- A l’issue de la phase 1, une fois le classement homologué, les équipes classées 1ière, 2ième, 3ième et 4ième 

de chaque groupe participeront en phase 2 à un championnat « play-off » ou « poule haute » qui 

déterminera les 3 équipes qui accéderont à la R2 pour la saison 2023-2024. 

- Les autres équipes (à partir de la 5ième place) participeront en phase 2 à un championnat « poule basse » 

- Un classement sera établi par addition de points 

 Victoire : 4 points 

 Nul : 2 points 

 Défaite : 1 point 

 Perdu par forfait ou pénalité : 0 point 

- En cas d’égalité de points, les critères suivants seront appliqués dans l’ordre pour départager les équipes 

concernées : 

 Goal average général, en cas d’égalité persistante, 

 Point particulier, en cas d’égalité persistante, 

 Goal average particulier, en cas d’égalité persistante, 

 Meilleure attaque, en cas d’égalité persistante, 

 Nombre de matches gagnés, en cas d’égalité persistante, 

 Nombre de points obtenus sur les rencontres à l’extérieur, en cas d’égalité persistante, 

 Classement des équipes en retirant les résultats obtenus avec l’équipe classée à la dernière 

place de la poule et application des critères précédents, en cas d’égalité persistante, 

 Un match d’appui sur terrain neutre si le classement des équipes devait donner lieu à une 

accession en poule haute (Les conditions seront définies avant la rencontre) 

b) Phase 2 

b.1 Poule Haute 

- Les 8 équipes qualifiées pour la poule haute conserveront les résultats obtenus (points, buts marqués 

et buts encaissés ou décision d’une commission sportive ou juridique. 

- Ces résultats seront pris en compte pour le classement de la Poule Haute. 

- Les équipes de la Poule A rencontreront celles de la poule B en match aller/retour. Les équipes d’un 

même groupe lors de la phase 1 ne se rencontreront donc pas. 

- Les résultats de ces rencontres seront pris en compte pour l’établissement du classement final de la 

Poule Haute. 

- A l’issue de ce championnat, le 1ier, le 2nd et le 3ième accéderont à la R2 pour la saison 2023-2024. 

- Le 4ième, le 5ième, le 6ième, le 7ième et le 8ième resteront en R3 pour la saison 2023-2024 
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- Un classement sera établi par addition de points comme en phase 1 

- En cas d’égalité de points, les critères suivants seront appliqués dans l’ordre pour départager les équipes 

concernées : 

 Goal average général, en cas d’égalité persistante, 

 Point particulier, en cas d’égalité persistante, 

 Goal average particulier, en cas d’égalité persistante, 

 Meilleure attaque, en cas d’égalité persistante, 

 Nombre de matches gagnés, en cas d’égalité persistante, 

 Nombre de points obtenus sur les rencontres à l’extérieur, en cas d’égalité persistante, 

 Classement des équipes en retirant les résultats obtenus avec l’équipe classée à la dernière 

place de la poule et application des critères précédents, en cas d’égalité persistante, 

 Un match d’appui sur terrain neutre si le classement des équipes devait donner lieu à une 

accession en R2 (Les conditions seront définies avant la rencontre) 

b.2 Poule basse 

- Les équipes reversées dans la poule basse conserveront les résultats obtenus (points, buts marqués et 

buts encaissés ou décision d’une commission sportive ou juridique. 

- Ces résultats seront pris en compte pour le classement de la Poule Basse. 

- Aussi, les équipes de la Poule A rencontreront celles de la poule B en match aller/retour. Les équipes 

d’un même groupe lors de la phase 1 ne se rencontreront donc pas. 

- Les résultats de ces rencontres seront pris en compte pour l’établissement du classement final de la 

Poule Basse. 

- A l’issue de ce championnat phase 2 – Poule Basse, le 1ier et le 2nd seront exemptés du 1ier tour de la 

Coupe de la Martinique la saison suivante si le nombre d’exempt le permet. 

- Un classement sera établi par addition de points comme en phase 1 

En cas d’égalité de points, les critères suivants seront appliqués dans l’ordre pour départager les équipes 
concernées : 

 Goal average général, en cas d’égalité persistante, 

 Point particulier, en cas d’égalité persistante, 

 Goal average particulier, en cas d’égalité persistante, 

 Meilleure attaque, en cas d’égalité persistante, 

 Nombre de matches gagnés, en cas d’égalité persistante, 

 Nombre de points obtenus sur les rencontres à l’extérieur, en cas d’égalité persistante, 

 Classement des équipes en retirant les résultats obtenus avec l’équipe classée à la dernière 

place de la poule et application des critères précédents, en cas d’égalité persistante, 

 Un match d’appui sur terrain neutre si le classement des équipes devait donner lieu à une 

accession en R2 (Les conditions seront définies avant la rencontre) 
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     Le secrétaire général   
 
 

Jean-Claude VARRU 
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